
Article 1

Dès l'entrée en vigueur de ce Protocole, le Secrétuire général de
l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord enverra, au nom de tomte
leu Parties, au gouvernement de la République de Pologne une invitation
à adhérer au Traité de l'Atlantique Nord. Conformément à l'Artcle 10
du Trité, la République de Pologne deviendra Partie àce Traitdà la date
du dépôt de son instrument d'accession auprès du gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique.

Article 111

Le présent Protocole entrera en vigueur lorsque toute les Parties au
Traité de l'Atlantique Nord auront notifié leur approbation au
gouvernement des Etats-Unis d'Amérique. Le gouvernement des Etats-
Unis d'Amérique informera toutes les Parties au Traité de l'Atlantique
Nord dela date de réception de ehaciecde ces notifications et de la date
d'entrée en vigueur du Présent Protocole.

ArtileeM

Le présent Protocole, dont les textes en français et anglais font
également foi, seadéposé dans les archtives du gouvernement des Etars.
Unis d'Amérique. Des copies certifiées conformes seront tranmise par
celui-ci aux gouvernements de toutes les autres Parties au Trait de
l'Atlantique Nord.


